
Aperçu solutions fiscales salariés
* 30% avantage fiscal (+ opcentimes communaux)

SITUATION CLIENT Epargne 
Pension

Epargne à long 
terme

PLCS TOTAL

 Pas de crédit hypothécaire 
habitation propre et unique

 Assurance groupe inexistante ou 
limitée via employeur (*1)

990 EUR (*3) 2.350 EUR 1.630 EUR 
(*2)

4.970 EUR

 Crédit hypothécaire APRES
01/01/2016 habitation propre et unique 
(*4)
 Assurance groupe inexistante ou 
limitée via employeur (*1)

990 EUR (*3) 2.350 EUR 1.630 EUR 
(*2)

4.970 EUR

 Crédit hypothécaire AVANT
01/01/2016 habitation propre et unique 
(*4)
 Assurance groupe inexistante ou 
limitée via employeur (*1)

990 EUR (*3) / 1.630 EUR 
(*2)

2.620 EUR

*1 limitée = < 1.630 EUR pension.  Check www.mypension.be
*2 prime = 1.630 EUR of 3% du revenu annuel brut de  2018.   Check www.mypension.be
*3 epargne pension dual = avantage fiscal de 25%, prime max. 1270 EUR 
*4 à Bruxelles depuis 1/1/2017

PRIMES MAXIMALES

http://www.mypension.be/
http://www.mypension.be/


Aperçu solutions fiscales salariés
* 30% avantage fiscal (+ opcentimes communaux)

Epargne Pension Epargne à long 
Terme

PLCS

 Investissement de le  prime

 Durée du contrat

 Prime sur base de quel revenu

Branche 21/23/44

Min. 10 ans

Forfaitair

Branche 21/23/44

Min. 10 ans

Revenu professionnel 
net imposable

Branche 21/23/44

-

Voir mypension

 Bénéficiaire en cas de décès

Conjoint(e) / 
cohabitant légal / 
lien de parenté 
jusqu’au 2ieme degré

Conjoint(e) / 
cohabitant légal / lien 
de parenté jusqu’au 
2ieme degré

Choix Libre

 Déductibilité de 30%

 Taxe sur les primes pension/décès

Jusqu’à 64 ans

0%

Open ended

2%

Age de la pension 
légale

4,4%
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